2.6. Annexe 1 
[bookmark: _Hlk182330155]NOTE D’INFORMATION
Création d'un Institut régional maritime sud océan Indien
Vision stratégique et objet de la convention soumise à l'avis des Etats-membres
1. L'outil ambitieux d'un renforcement de l'Architecture régionale de sécurité maritime
L'océan Indien concentre tous les grands enjeux maritimes du XXIᵉ siècle, qu'ils soient géostratégiques, environnementaux, économiques ou climatiques. La maîtrise et la protection des espaces et flux maritimes constituent à ce titre des priorités pour les États côtiers de la zone.

1.1. Une priorité de l’Architecture régionale de sécurité maritime
Dans le cadre du programme MASE, financé par l’Union européenne (UE), la Commission de l’océan Indien (COI) a posé les fondations d’une architecture régionale de sécurité maritime, (ARSM) s’appuyant sur deux centres complémentaires, le CRFIM (centre régional de fusion de l’information maritime, installé à Antananarivo - Madagascar) et le CRCO (centre régional de coordination des opérations, sis à Mahé aux Seychelles), respectivement issus d’un accord régional créant un mécanisme régional d’échange et de partage d’informations maritimes, ainsi qu un accord sur la coordination des opérations en mer 

[bookmark: _Hlk182330258]Au titre du programme Safe Seas Africa, prolongement de MASE, le secrétariat général de la COI s'est vu confier la responsabilité d’accompagner les deux centres régionaux, au même titre que celles des Etats côtiers qui en exprimeront la demande dans le renforcement des capacités opérationnelles, dans l’objectif de développer une culture opérationnelle commune. Cependant, les besoins de formation identifiés dans le cadre de MASE ont mis en exergue le caractère lacunaire et dépourvu de cohérence l’ensemble de l’offre de formation disponible dans la région en matière de sécurité et de sûreté maritimes, en l’absence de structure similaire à l’Institut de sécurité maritime inter-régional (ISMI) d’Abidjan en Afrique de l’Ouest ou dans d’autres région. 

1.2.  Des partenaires réunis en consortium pour conduire une opération transnationale
[bookmark: _Hlk182330633]Partant de ce constat, le secrétariat général de la COI, la Région Réunion en sa qualité de gestionnaire du programme européen Interreg Océan Indien 2021-2027, la direction de la coopération de sécurité et de défense (DCSD) du ministère des affaires étrangères de la France, et l’École d’apprentissage maritime de la Réunion (EAMR), ont décidé en décembre 2023 d’œuvrer conjointement à la pré-figuration de la structure à vocation régionale 
La méthode, définie conjointement par ce consortium, consiste à déterminer progressivement, dans le cadre d'une opération co-financée par la DCSD et le programme Interreg Océan Indien 2021-2027, le modèle juridique, économique et pédagogique. Il s'agit plus précisément, dans une phase expérimentale de deux ans, de constituer une petite équipe chargée de construire un catalogue et d’organiser des formations répondant au plus juste et à un niveau d’excellence à la demande des administrations et agences gouvernementales exerçant des compétences dans le domaine de la sécurité et de la sûreté maritimes. 
Aussi a-t-il été décidé en novembre 2023 par la DCSD et le Secrétaire général de la COI de confier la mission de coordination de cette opération Interreg au coopérant déjà prévu par ailleurs d’être mis à la disposition du secrétariat général pour œuvrer au renforcement de l'ARSM, au titre d'une contribution volontaire de la France.

2. Une convention de partenariat qui vient initier le processus de définition de l'opération INTERREG et non l'entériner
La signature d'une convention entre les membres du consortium constitue l'indispensable préalable au dépôt d'un dossier de demande de subvention auprès du service instructeur du programme Interreg. Le contenu du dossier, notamment les priorités d'actions de formation et technique, seront ensuite définies collégialement par les Etats-membres, représentés au sein d'un comité de pilotage de l'opération Interreg. 
2.1. La formalisation du partenariat entre membres du consortium, un prérequis pour pouvoir déposer un dossier de demande de subvention du programme Interreg
Il s'agit en effet prioritairement de : 
· Désigner un « chef de file » chargé de déposer et de porter le dossier auprès du service d'instructeur, notamment en apportant toutes les garanties juridiques et comptables requises
Le principal objet de la convention est ainsi de désigner l'Ecole d'apprentissage maritime de la Réunion (EAMR) comme chef de file du consortium, et de préciser que celle-ci endossera à ce titre la charge administrative correspondante ainsi que les responsabilités comptables et budgétaires que cela emporte vis-à-vis des partenaires et des corps de contrôle.

Il convient de préciser d'emblée le rôle d’« incubateur » confié à l'EAMR :

-l'EAMR n'est pas et n'a pas vocation à devenir l'Institut : elle ne sera pas chargée de délivrer les formations qui seront proposées par l'Institut, ni même de les héberger systématiquement dans ses locaux ;
-l'EAMR n'en est que l’« incubateur » idéal eu égard à sa capacité administrative et financière à gérer des fonds européens, les possibilités que lui offre son statut d'association d'appeler des financements de toute nature, les infrastructures et équipements dont elle dispose, son réseau et sa crédibilité au niveau régional, ainsi que ses liens forts avec les acteurs de l'économie maritime.
· D'apporter toutes les garanties au service-instructeur du programme Interreg quant à la robustesse du plan de financement proposé
L'objet de la convention est en outre d'attester de la disponibilité et de l'origine des « contreparties nationales » (ou « CPN ») qui doivent impérativement être apportées par un Etat-membre de l'UE pour pouvoir appeler des cofinancements de fonds structurels européens. 
En l'espèce, le projet de convention spécifie que l'expert en sécurité maritime mis à disposition du secrétariat général de COI par la DCSD consacrera 50% de son temps de travail à la coordination de ce projet, et qu'à ce titre les coûts salariaux correspondants (soit 50% de son salaire brut) serviront de co-financement à la subvention Interreg demandée.  
2.2. Les Etats-membres seront associés à la gouvernance et à la définition du contenu du projet dès dépôt du dossier de demande de subvention auprès du service-instructeur du programme Interreg
Si la convention a pour effet de soulager les Etats membres et le secrétariat général de la COI de tout engagement de ressources budgétaires, humaines ou administratives dans le montage puis la mise en œuvre du projet, ceux-ci seront bien évidemment étroitement associés à la définition et à priorisation des actions à mener.
Un recensement précis des besoins de formation et d'appui de chaque Etat sera ainsi effectué dans les prochaines semaines par un expert mandaté pour ce faire par le secrétariat général de la COI dans le cadre du programme Safe Seas Africa. 
Ce même expert sera chargé de faciliter la mise en place d’un comité de pilotage régional du projet, au sein duquel chaque Etat membre sera représenté et aura ainsi la possibilité de faire valoir sa vision stratégique, ses idées et ses besoins. 

